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ARTICLE 2

Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« Droit à l’ »,

les mots :

« Liberté de demander une ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Cet amendement repose sur une idée simple, la mort ne peut devenir un droit opposable. La 
rédaction actuelle entretient une confusion dangereuse en laissant croire qu’un « droit à l’aide à 
mourir » pourrait s’imposer aux soignants. En parlant de « liberté de demander une aide à mourir », 
on réaffirme que seule la demande relève de la liberté individuelle, sans créer d’obligation pour 
autrui ni banaliser l’acte de donner la mort.

 


